
Argumentaire en soutien des modifications de 

Maquettes et MCC Sciences du langage déposées pour la Rentrée 2020 

 

1) Maquettes 

- Argumentaire en soutien de la réouverture du Continuum Enseignement 1er Degré en 
Licence 3 :  

Le Département de Sciences du Langage proposait à ses étudiants un Parcours Enseignement 
du 1er Degré dans sa précédente maquette (le Parcours Enseignement 1er Degré consistait 
alors en des options proposées aux étudiants en L3). Les étudiants en L3 en 2019-2020 
(dernière année d’existence de l’ancienne maquette) bénéficient ainsi de cette formation. 

La nouvelle maquette du Continuum Enseignement 1er Degré en L3 Sciences du Langage 
représentera alors une continuation de l’offre de formation proposée aux étudiants qui 
choisissent les Sciences du Langage à l’Université Côte d’Azur et viendra ainsi compléter la 
maquette du Continuum 1D L2 qui est d’ores et déjà proposée aux étudiants actuellement 
inscrits en L2 Sciences du Langage. 

- Autres modifications mineures en Licence 3 :  

Toutes les autres modifications de la maquette L3 représentent des ajustements mineurs : 

- Ajustements d’intitulés pour les rendre plus lisibles et distinctifs : “Acquisition typique 
du langage” (S5) et “Acquisition atypique du langage” (S6) sont modifiés en 
“Acquisition du langage” et “Problèmes d’acquisition”. 

- Les mutualisations de la plupart des cours de SDL Parcours Linguistique générale et 
Parcours FLES sont étendues au Parcours 1D. 

- Le cours « Problèmes d’acquisition » (S6) est mutualisé avec le Département de 
Psychologie. Cette nouvelle mutualisation vient compléter l’offre existante 
(mutualisation de « Acquisition du langage » au S5) suite à une demande des étudiants 
de Psychologie. Il est prévu qu’elle fonctionne selon les mêmes modalités que 
« Acquisition du langage » : 12h CM communes à tous les étudiants (budget SDL), 12h 
TD x 2 groupes (1 groupe SDL, budget SDL ; 1 groupe Psychologie, budget Psychologie). 
L’évaluation sera commune et se fera en CT (écrit de 2 heures). 

 

2) MCC 

Les changements de MCC en SDL portent sur deux points : 

- Condition d'application de la compensation : la compensation ne sera possible qu’entre 
ECUE/UE ayant une note minimale de 5/20. 

- Le passage du Contrôle Continu au Contrôle Terminal pour un certain nombre d’ECUE : 
ce changement d’évaluation va permettre aux enseignants de consacrer davantage de 
temps à l’enseignement pendant le semestre, tout en restant attentifs aux 
connaissances acquises et non-acquises par les étudiants grâce à des applications 
corrigées tout au long du semestre mais non-évaluées et tout en préparant les 
étudiants à l’évaluation de fin de semestre grâce aux outils de la plateforme Moodle 
(quizz, QCM, etc.) et aux annales d’examens également accessibles sur Moodle. 


